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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 23/02898 – 20 mai 2025

TEXTE

En matière de marché de travaux, la récep tion de l’ouvrage est une
étape essen tielle. En effet, sans elle, les garan ties légales dont le
maître de l’ouvrage peut se préva loir ne peuvent être mises en œuvre
et, en consé quence, l’assu reur des dommages à l’ouvrage 1 comme
l’assu reur respon sa bi lité civile décennale 2 ne pour ront être mis
en cause 3.

1

Avant la récep tion, l’entre pre neur en charge des travaux immo bi liers
ne peut voir sa respon sa bi lité engagée qu’en appli ca tion des règles de
la respon sa bi lité contrac tuelle. La récep tion est donc un moment
crucial afin de déter miner le régime de respon sa bi lité et de
couver ture pouvant s’appli quer en présence de non‐façons et
de malfaçons.

2

Cette notion fonda men tale n’est pour tant pas définie par la loi
appli cable au contrat de louage d’ouvrage. L’article 1792‐6 du Code
civil, issu de la loi n  78‐12 du 4 janvier 1978, se contente d’indi quer
que « la récep tion est l’acte par lequel le maître de l’ouvrage déclare
accepter l’ouvrage avec ou sans réserve » et qu’il s’agit d’un acte
juri dique contra dic toire, y compris lorsqu’elle est judi ciaire. Elle ne
peut alors inter venir qu’à la demande de l’une des parties 4. Il résulte
de la juris pru dence que la récep tion, lorsqu’elle inter vient
judi ciai re ment, présup pose non seule ment que le maître de l’ouvrage
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n’ait pas procédé à une récep tion amiable mais égale ment que
l’ouvrage soit en état d’être reçu. Cette notion désor mais clas sique
d’ouvrage « en état d’être reçu 5 » continue cepen dant à interroger.

Il est désor mais admis qu’elle se distingue de l’achè ve ment dont la
consta ta tion ne s’impose pas et ne suffit pas à valoir réception 6. Par
ailleurs, il est constant que l’état est avéré lorsque l’immeuble est
effec ti ve ment habitable 7. La ques tion de l’habi ta bi lité permet tant
l’admis sion d’une récep tion judi ciaire et la déter mi na tion de sa date
sont géné ra le ment déter mi nées à titre inci dent, dans le cadre d’un
litige relatif aux garan ties ou à l’assu rance des désordres à l’ouvrage
comme au cas présent.

4

Un couple confie la réno va tion de la véranda de sa maison à une
société selon devis des 6 février et 6 juillet 2017, pour un montant de
26 544,55 euros. Insa tis faits du travail effectué, ils obtiennent la
dési gna tion d’un expert judi ciaire. Avant que l’expert ne dépose son
rapport, la société à qui le couple avait confié des travaux de
réno va tion fait l’objet d’une procé dure de redres se ment judi ciaire,
convertie en liqui da tion deux mois plus tard. Les époux déclarent
alors leur créance à la procé dure qui est clôturée pour insuf fi sance
d’actif, un peu plus de trois mois après sa mise en liqui da tion
judi ciaire. Le couple assigne consé quem ment la société et son
assu reur à fin d’obtenir répa ra tion de leurs préjudices.

5

Déboutés de leur demande en première instance, dont celle de
décla ra tion judi ciaire de la récep tion, en raison de son carac tère
non‐contra dic toire faute pour eux d’avoir mis en cause le liqui da teur
de la société ayant réalisé le marché de travaux objet du litige, ils
solli citent de la cour d’appel le prononcé de la récep tion judi ciaire des
travaux exécutés, à la date déter minée par l’expert judi ciaire, la
consta ta tion des désordres à l’ouvrage réalisés par la société intimée,
de nature à engager sa respon sa bi lité décen nale, le bien fondé de leur
action directe à l’encontre de l’assu reur et la condam na tion de
celui‐ci à leur verser diverses sommes.

6

La société mise en liqui da tion judi ciaire, repré sentée par
son mandataire ad hoc, solli cite égale ment la fixa tion de la récep tion
judi ciaire à la date de sa dernière inter ven tion sur le chan tier et laisse
aux juges le soin de déter miner la nature des dommages et leur
quantum, tandis que l’assu reur estime qu’en l’absence de récep tion
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formelle et du carac tère habi table de l’ouvrage, les garan ties
sous crites par l’entre pre neur ne sont pas mobi li sables. Dans
l’éven tua lité où la cour pronon ce rait la récep tion judi ciaire, l’assu reur
requiert qu’elle soit assortie de réserves et qu’elle rejette de ce fait
toute demande fondée sur la police d’assu rance de respon sa bi lité
civile décen nale dès lors que les vices dénoncés étaient appa rents à
la réception 8.

La cour d’appel prononce la nullité du juge ment pour viola tion du
prin cipe du contra dic toire avant de s’atta cher à appré cier le
bien‐fondé de la demande de récep tion judi ciaire et des autres
demandes en décou lant. Pour ce faire, la cour d’appel rappelle que les
hauts magis trats retiennent clas si que ment que le seul critère à
consi dérer afin d’admettre la récep tion judi ciaire réside dans le fait
que l’ouvrage soit en état d’être reçu 9. Or, dans l’affaire à l’origine de
la déci sion, le rapport d’exper tise judi ciaire notait que l’habi ta bi lité de
la véranda était atteinte par diffé rentes infil tra tions et que sa
circu la tion était dange reuse en raison des vices de sa struc ture. Il
préco ni sait en consé quence la démo li tion totale de l’ossa ture bois
pour procéder à sa recons truc tion. Les juges d’appel relèvent que ces
obser va tions sont corro bo rées par les conclu sions des deman deurs
qui consi dé raient eux‐mêmes la véranda « inha bi table ». La véranda
est donc jugée inha bi table « dès lors que la soli dité de la struc ture
n’est pas assurée, ce qui génère un réel risque pour les personnes ».
Par suite, elle n’était pas en état d’être reçue. L’appré cia tion rejoint
celle réalisée clas si que ment par les juges du droit comme dans cette
déci sion du 11 janvier 2012 par laquelle ils ont censuré, au visa de
l’article 1792‐6 du code civil, une cour d’appel qui avait admis la
récep tion judi ciaire tout en ayant constaté que :

8

Les désordres affec taient la soli dité de l’immeuble et
compro met taient non seule ment sa desti na tion par le défaut
d’étan chéité des ferme tures et du toit terrasse, l’insuf fi sance du
drai nage péri phé rique provo quant des péné tra tions d’eau
impor tantes et géné ra li sées et la dété rio ra tion totale du réseau
élec trique, mais égale ment sa péren nité par l’absence de joints de
rupture ne permet tant pas à l’ouvrage de supporter les écarts
ther miques et par une maçon nerie non conforme aux règles de
dimen sion ne ment et de concep tion des ouvrages en béton
armé […] 10.
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NOTES

1  Assu rance sous crite par le maître de l’ouvrage, voir C. ass., art. 242‐1.

2  Assu rance sous crite par l’entre pre neur, voir C. ass., art. L241‐1, à peine de
sanc tion pénale.

3  Sauf excep tion sur laquelle nous revien drons plus avant.

4  Voir Cass. civ. 3 , 23 avril 1997, n  95‐18317 qui exclut toute action de
l’assu reur dommages‐ouvrages en fixa tion judi ciaire de la date de récep tion
en ce qu’il n’est pas partie au contrat d’entreprise.

5  Cass. civ. 3 , 23 avril 1986, Bull. civ. III n  47 ; 30 juin 1993, RDI 1993, 511 ;
14 janvier 1998, n  96‐14482 ; 4 avril 2001, n  99‐17142 ; 27 janvier

La récep tion judi ciaire n’est donc pas suscep tible d’être prononcée
dès lors que des désordres affectent la soli dité de l’immeuble, sa
sécu rité et sa péren nité. Les éléments objec tifs qui fondent ces
solu tions sont incon tes tables mais lourds de consé quences pour le
maître de l’ouvrage qui ne peut, dès lors que la récep tion n’est pas
inter venue, béné fi cier ni des garan ties légales dues par l’entre pre neur
construc teur ni de l’assu rance par lui sous crite au titre de sa
respon sa bi lité civile décen nale. En effet l’assu rance respon sa bi lité
civile décen nale n’a pas été conçue pour se substi tuer aux obli ga tions
contrac tuelles des entre pre neurs, et ne trouve à s’appli quer qu’à
compter de la réception.

9

Si l’assu reur peut pallier la défaillance de l’entre pre neur, ce n’est qu’en
présence de vices de nature décen nale survenus avant la récep tion à
condi tion que le maître de l’ouvrage ait, en vain, mis en demeure
l’entre pre neur de réparer les désordres et obtenu la rési lia tion du
marché en raison de l’inexé cu tion, par l’entre pre neur, de ces
obli ga tions. Mais cette mise en cause n’est envi sagée qu’en cas
d’assu rance de dommages 11. Au cas parti cu lier les maîtres de
l’ouvrage ne semblent pas avoir exploré cette voie, sans doute faute
d’avoir sous crit l’assu rance correspondante.

10

L’arrêt illustre ainsi les diffi cultés qui peuvent découler de l’absence
de récep tion d’un ouvrage en raison de l’absence d’assu rance
obli ga toire en cours d’exécu tion du contrat d’entre prise permet tant
de pallier la défaillance de l’entrepreneur.

11

e o

e o

o o



La réception judiciaire de l’ouvrage : une notion essentielle aux contours précisés

2009, n  07‐17563 ; 29 mars 2011, n  10‐15824 ; 10 décembre
2015, n  13‐16086 ; 12 octobre 2017, n  15‐27802.

6  En ce sens : Cass. civ. 3 , 12 juillet 1989 : Bull. civ. III, n  161 ; 14 février
1990, n  88‐15937 : en récep tion nant avant l’achè ve ment de l’ouvrage, le
maître de l’ouvrage ne renonce pas à son achèvement.

7  Cass. civ. 3 , 30 octobre 1991, RDI 1992, 518 ; 14 janvier 1998, n  96‐14481 ;
20 novembre 2007, n  06‐21064.

8  Étant ici précisé que seuls les vices indé ce lables à la récep tion par un
maître de l’ouvrage non profes sionnel relèvent de la garantie décen nale :
voir Cass. civ. 3 , 14 septembre 2023, n  22‐13858.

9  Cass. civ. 3 , 27 juin 2019, n  18‐14249 et plus récem ment : Cass. civ. 3 ,
16 janvier 2025, n  23‐14407.

10  Cass. civ. 3 , 11 janvier 2012, n  10‐26898.

11  Voir C. ass. art. L. 242‐1.

RÉSUMÉ

Français
Sans récep tion de l’ouvrage, l’assu reur respon sa bi lité décen nale ne peut
être mis en cause. Aussi, faute pour l’entre pre neur de pouvoir exécuter sa
mission suite à sa mise en liqui da tion judi ciaire clôturée pour insuf fi sance
d’actif, le maître de l’ouvrage se trouve privé de tout recours.
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